Communiqué de presse

de l’Association des Maires Ville et Banlieue de France

 15 novembre 2005

L’Association des maires Ville et Banlieue de France a tenu le 15 novembre un conseil d’administration avec de nombreux maires représentatifs des communes où se sont déroulées des violences urbaines, notamment d’Ile-de-France, et en présence d’Azouz Begag, ministre délégué à la Promotion de l’égalité des chances.

Les maires, venant de vivre plusieurs semaines éprouvantes dans leurs communes, ont rappelé une situation récemment décrite dans le second rapport de l’Observatoire national des Zones Urbaines Sensibles (ZUS) : un taux de chômage de 21% dans ces quartiers, le double de la moyenne nationale. Avec des pourcentages encore plus forts concernant les femmes et les immigrés.

Les mêmes écarts à la moyenne des agglomérations se retrouvant en matière d’éducation, de santé, de revenu des habitants, de ressources fiscales, de nombre de logements sociaux.

Les violences de ces dernières semaines étaient inscrites en creux dans les chiffres de ce rapport.

Les maires ont déploré les actions violentes menées par une minorité de jeunes de banlieue contre les biens des familles près de qui ils vivent et contre les institutions qui leur sont les plus proches et qui  travaillent avec eux.

Des alertes, des signaux avaient pourtant été donnés de façon plus pacifique, sans être entendus, ni au gouvernement, ni au Parlement.

( Un rapport sur la nouvelle répartition nécessaire des forces de police et de gendarmerie resté pratiquement sans suite depuis 1998

( Les deux rapports du Commissariat au plan sur les inégalités scandaleuses de ressources fiscales et de charges socio-urbaines entre les communes 

(Les inégalités criantes de ressources entre les communes d’Ile-de-France, aggravées par des intercommunalités de circonstance, par la baisse du FSRIF, inadmissibles dans une des régions les plus riches d’Europe et souvent dénoncées par Ville et Banlieue

Les maires de Ville et Banlieue ont discuté avec le ministre :

( des réformes de fond, qui ne relèvent pas seulement des financements  spécifiques de la politique de la ville et de sa refondation, mais engagent les ministères les plus concernés par les discriminations concernant la banlieue : l’éducation nationale, la police, les finances, l’aménagement du territoire, et bien sûr la cohésion sociale et l’emploi.

( une véritable mobilisation de ces ministères pour régler des problèmes qui dépassent largement le rétablissement urgent de l’ordre public .

Les maires demandent :

1. Le rétablissement de la police de proximité et une meilleure répartition des forces de police et de gendarmerie sur le territoire

2. Une politique d’aménagement du territoire qui s’intéresse enfin aux banlieues en termes de développement et d’équipement, comparable à celle menée avec les villes-centres et le monde rural.

3. En conformité avec l’article 72  de la Constitution, une réforme des dotations financières de l’Etat dans le sens de la péréquation, en prenant en compte la situation individuelle des communes pauvres, avec des populations à faible revenu et des charges socio-urbaines importantes.

4. Sous l’autorité du préfet, la mise en place d’une véritable présence des services publics dans les quartiers en difficulté.

5. Comme l’a demandé le Président de la république, l’application immédiate de la loi afin que les communes respectent le quota minimal de 20% de logements sociaux.

6. Le vote d’une loi sur la prévention tenant compte des difficultés déjà répertoriées afin que le maire soit le véritable pilote des politiques de prévention.

7. Un appui concerté de l’Etat et de la région Ile-de-France pour aider les villes à construire des intercommunalités correspondant à des bassins de vie et d’emploi, plutôt que des ghettos de villes riches ou de villes pauvres.

8. Que le ministère pour la promotion de l’égalité des chances soit doté, au-delà des préfets pour l’égalité des chances, de véritables moyens de travail afin que les maires puissent compter sur l’Etat local et national dans la lutte contre les discriminations.

Le ministre Azouz Begag et les maires ont plus spécialement échangé sur les voies et moyens  à  mettre en œuvre pour promouvoir la diversité dans la formation et l’emploi et à tous les niveaux de la représentation politique, du conseil municipal au Parlement et au gouvernement.

Les maires de Ville et Banlieue ont invité le ministre à les rejoindre le 8 décembre à Lormont, dans l’agglomération bordelaise, pour une journée de travail plus spécialement consacrée à la lutte contre les discriminations ethno-raciales.

Une délégation s’est ensuite rendue chez Jean-François Copé, ministre délégué au budget et à la réforme de l’Etat, pour demander des mesures exceptionnelles en faveur des communes les plus touchées et afin d’engager des travaux de réparation le plus rapidement possible : consolidation des assurances des collectivités, aides aux victimes, récupération de TVA, dérogation à la règle des marchés publics pour reconstruire les écoles immédiatement.
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